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Les différentes compétences peuvent être enseignées et validées par 
une équipe réunissant l’ensemble des qualifications nécessaires. 
 
Cet enseignement peut aussi être scindé en plusieurs parties 
Les compétences 1, 2, 4, 5, 7 peuvent être enseignés et validées par  
un moniteur de plongée au moins E3, 
Les compétences 3, 5, 6,7 peuvent être enseignées  et validées par un formateur qualifié : 
Formateur fédéral de secourisme, Moniteur national de premiers secours, Médecin fédéral. 
 


